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Annexe obligatoire n°2 : Plan de situation du projet 

Le plan de situation est proposé ci-dessous, suivant les préconisation d’échelle définies au sein du CERFA n°14734*03. 

 

Figure 1 : Localisation du projet au 1/25 000 

Source : fond de plan Géoportail, annotations BURGEAP 
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Annexe obligatoire n°3 : Prises de vues du site et de ses abords 

Un repérage a été effectué sur place le mardi 18 décembre 2018. 

La figure ci-après localise les prises de vue du site du projet, présentées au fil des pages suivantes. 

 

Figure 2 : Localisation des prises de vue du site 

Fond de plan : photo aérienne Géoportail, annotations Burgeap
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Photographie 1 : Vue de l’ilot D1 au croisement de l’Avenue Gaston Roussel et de la rue de la 
Commune de Paris 

 

Photographie 2 : Vue de l’entrée du site - parking 
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Photographie 3 : Vue de l’entrée du site – bureaux et entrepôt 

 

Photographie 4 : Vue du site depuis la rue de la Commune de Paris 
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Photographie 5 : Vue Nord-Ouest du site 

 

Photographie 6 : Rue de la Commune de Paris 
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Photographie 7 : Ancienne chaufferie Sanofi – future fondation d’art Fiminco 

 

Photographie 8 : Croisement de la rue de la Commune de Paris et de la RN 7 
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Photographie 9 : Places de stationnement et parking privé face Ouest du site 

 

 

Photographie 10 : Maison individuelle désaffectée présente sur le site, côté avenue Gaston Roussel 
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Photographie 11 : Entreprises situées au Sud du site 

 

Photographie 12 : Vue d’ensemble de la face Sud du site et de l’avenue Gaston Roussel 
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Photographie 13 : Vue de l’avenue Gaston Roussel, côté Est 

 

Photographie 14 : Voie privée à l’Est du site 
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Photographie 15 : Station Vélib’, à 40 m à l’Ouest du site, le long de l’avenue Gaston Roussel 

 

Photographie 16 : Avenue Gaston Roussel, côté Ouest 
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Photographie 17 : Avenue Gaston Roussel, côté Est 

 

Photographie 18 : Chantier des écuries de la ZAC de l’Horloge 
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Photographie 19 : Travaux du chantier des écuries de la ZAC de l’Horloge 

 

Photographie 20 : Carrefour des limites 
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Annexe obligatoire n°4 : Présentation du projet 

 Contexte 

Le projet s’intègre au sein de la ZAC de l’Horloge à Romainville. L’objectif de ce projet est de transformer ce 
secteur de Romainville (ancien secteur industriel) en un véritable « quartier de ville ».  

L’ambition à l’échelle de la ZAC est de : 

 Créer des logements pour faire de ce quartier un endroit habité. Il s’agit de permettre aux 
Romainvillois d’accéder à la propriété sans quitter leur ville d’origine, et plus largement de développer 
une offre face à la tension du marché immobilier francilien en première couronne. 

 Retrouver un environnement agréable, ouvert sur les éléments naturels qui l’entourent : la corniche 
des forts et le canal de l’Ourcq. Le projet prévoit la création d’espaces publics, notamment la place 
de l’Horloge, où l’eau et les végétaux prendront une place importante. Les axes de transit actuels 
seront requalifiés pour permettre une circulation plus apaisée. De nouvelles rues faciliteront les 
déplacements piétons à travers le quartier. 

 Préserver les éléments de patrimoine bâti remarquable en partie liés au passé industriel, en les 
intégrant au projet urbain. 

 Développer une offre commerciale importante proposant à la fois un pôle attractif de type « village 
de marques », une offre de restauration plus importante sur l’avenue Gaston Roussel, mais 
également des commerces de proximité à destination des habitants. 

 

Figure 3 : Localisation du lot D1 dans les lots du Nord-Est de la ZAC de l’Horloge du 06 septembre 
2017 (source : SCCV Horloge Gaston Roussel) 
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Le secteur d’étude est implanté dans la portion Nord de la commune de Romainville, à proximité des limites 
communales de Pantin, Bobigny et Noisy le Sec. Situé à proximité de la station de métro 5 Bobigny – Pantin 
– Raymond Queneau, il est desservi par différentes lignes de bus (145, 147, 318, 330, N45…). 

Le site du projet est délimité par la rue Jean-Jacques Rousseau au Nord, l’Avenue Gaston Roussel au Sud et 
la rue de la Commune de Paris à l’Ouest. Une voie privée est située à 30 m à l’Est. 

Sur l’emprise du site, sont actuellement présents des bâtiments d’une usine de fabrication d’emballages en 
bois (aujourd’hui fermée) ainsi que de ce qui semble être trois maisons d’habitation.  

 

Figure 4 : Emprise du projet (source : fond de plan Géoportail, annotations BURGEAP) 

 Programme  

La surface de plancher (SDP) totale créée par l’opération est de 11 627 m² de SDP sur un terrain d’emprise 
de 3 345 m². 

Il comprendra 168 logements pour 10 387 m² de SDP. Plusieurs espaces commerciaux viendront compléter 
en rez-de-chaussée le projet pour 1 240 m² de SDP. 

 Stationnement 

Le projet prévoit la création de 83 places de stationnement dont 7 places PMR, sur un de niveau de sous-
sol. Des locaux à vélo, pour deux roues et pour poussettes seront à disposition des résidents. 
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 Planning 

Voici le planning prévisionnel du projet : 

 Deuxième trimestre 2019 : dépôt du permis de construire (en l’absence de réalisation d’évaluation 
environnementale du projet) ; poursuite des études de conception AVP-PRO. 

 Troisième trimestre 2019 : commercialisation ; 

 Premier trimestre 2021 : démarrage des travaux ; 

 Deuxième trimestre 2023 : livraison. 

 Accès 

Le projet développant deux immeubles, il a été retenu un accès aux logements au moyen de cinq cages 
d’escalier. Deux entrées se feront depuis la voie publique : depuis la rue de la Commune de Paris pour la cage 
E et depuis l’avenue Gaston Roussel pour la cage D. Les autres accès se situeront en cœur d’îlot. 

L’accès des voitures au parking souterrain se fera depuis la rue de la Commune de Paris, à l’Ouest. 

Les commerces et activités seront accessibles depuis les espaces publics. 

 Démarche environnementale 

Le projet s’inscrit dans une démarche de développement durable pour laquelle des certifications 
environnementales sont visées : 

 certification NF Habitat HQE (7 étoiles visées) ; 

 l’expérimentation E+C- (niveau E2C1). 

 Parti architectural 

L’îlot D1 sera aligné avec les îlots D2 et D3, l’ensemble étant rythmé par des retraits ou césures partielles. 
Les hauteurs des bâtiments de l’îlot D1 seront maîtrisés sur l’avenue Gaston Roussel, ce qui permettra un 
dialogue avec l’existant et les bâtiments réemployés dans le cadre d’autres projets d’aménagements de la 
ZAC. Cela assurera une vue et un ensoleillement satisfaisant pour le cœur d’îlot.  

Les dispositifs architecturaux associeront, conformément à la fiche de lot (voir Annexe 13), esthétique, usage 
et entretien. Des teintes et des matériaux naturels seront privilégiés pour les façades. Les matériaux 
biosourcés, locaux, recyclables, recyclés et/ou disposant d'une certification environnementale seront 
privilégiés autant que possible sur l'intégralité du projet. 

La parcelle du projet sera végétalisée au minimum de l'équivalent de 50% de la surface de l'unité foncière 
conformément aux prescriptions du PLU. Les espaces verts créés seront aménagés de manière à permettre 
la liaison entre les espaces verts privés et publics existants alentour et créer des corridors de dispersion des 
espèces les plus continus possibles. Un jardin commun fortement végétalisé et planté d'arbres sera réalisé en 
cœur de lot, complété par des terrasses et toitures végétalisées. 

Les différentes prescriptions auxquelles est soumis l’îlot D1 sont énumérées au sein de la fiche de lot fournie 
en annexe 13. 

 Travaux 

Il s'agit d'un chantier de construction d'immeubles en contexte urbain, qui suivra les étapes classiques 
de la phase travaux (démolition des bâtiments existants, éventuelles opérations de dépollution du terrain, 
terrassements, excavations, nivellements, construction de nouveaux bâtiments, …).  
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Le projet comportera la démolition préalable de la totalité des bâtiments existants sur l'emprise du 
projet (entrepôts et maisons individuelles), celle-ci étant à la charge de l’aménageur. Ce dernier réalisera les 
diagnostics de déchets avant démolition qui seront nécessaires et réglementairement attendus. 

L’opération faisant l’objet de procédures de certifications environnementales, une charte chantier à faibles 
nuisances a été établie (cf. 3.2 Annexe volontaire n°8). 

Le schéma général de l’opération et des visuels de présentation du projet sont proposés au fil des pages 
suivantes. 
 
 

 

Figure 5 : Plan masse de la parcelle D1 (source : Wilmotte et Associés SA, 11/03/2019)
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Figure 6 : Plan du niveau -1 (source : Wilmotte et Associés SA, 11/03/2019)
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Figure 7 : Plan du rez-de-chaussée (source : Wilmotte et Associés SA, 11/03/2019)
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Figure 8 : Elévation depuis la Place des Arts (source : Wilmotte et Associés SA, 11/03/2019)
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Figure 9 : Elévation depuis la rue de la Commune de Paris (source : Wilmotte et Associés SA, 11/03/2019) 
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Figure 10 : Modélisation de l’ilot D1 depuis la Place des Arts (source : Wilmotte et Associés SA, 11/03/2019)
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Figure 11 : Modélisation de l’ilot D1 depuis la rue de la Commune de Paris (source : Wilmotte et Associés SA, 11/03/2019)
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Figure 12 : Vue modélisée de l’esplanade attenante à l’ilot D1 et de la Fondation Fiminco (source : Wilmotte et Associés SA, septembre 
2017)
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Figure 13 : Deuxième vue modélisée de l’esplanade attenante à l’ilot D1 et de la Fondation Fiminco (source : Wilmotte et Associés SA, 
septembre 2017)
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Annexe obligatoire n°5 : Présentation des abords du site 

Le site du projet est actuellement occupé par des entrepôts désaffectés et des habitations qui sont voués 
à être démoli préalablement à la réalisation du projet. Une zone de parking à usage privatif est aussi recensée 
au droit du site. 

Le site du projet se localise dans une zone industrielle et d’activité, au cœur de la ZAC de l’Horloge : on 
trouve principalement des entreprises, des immeubles de bureaux ou d’anciennes usines désaffectées mais 
également quelques maisons individuelles, une résidence étudiante ainsi que des petits commerces de 
proximité. Il s’agit d’un quartier en pleine mutation : plusieurs projets de construction de logements sont en 
cours et/ou à l’étude à court terme.  

Les abords du site sont localisés sur la figure ci-après. 

 

Plusieurs lignes de bus sont situées à proximité, le long de l’avenue Gaston Roussel (145, 147, 318, 330, 
N45…). Une station Vélib’ permet aussi d’encourager l’emploi des modes de transport doux. 

Le site du projet se trouve à 300 m du Canal de l’Ourcq. Il est à proximité des communes de Bobigny et de 
Pantin et est situé au carrefour de trois routes : la rue de la Commune de Paris, la rue Jean-Jacques Rousseau 
et l’avenue Gaston Roussel. 

Il convient de noter la présence au Sud de l’ilot D1 de l’ancienne chaufferie Sanofi, aujourd’hui devenue la 
Fondation FIMINCO, dont le bâtiment, présenté en Figure 15, sera conservé dans le cadre du projet de ZAC.  
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Figure 14 : Plan des abords du site du projet (source : BURGEAP, fond de plan Géoportail) 
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Figure 15 : Bâtiment de la Fondation FIMINCO (source : Wilmotte et Associés SA) 
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Annexe obligatoire n°6 : Situation du projet par rapport aux sites NATURA 2000 

Le réseau « NATURA 2000 » s’inscrit au cœur de la politique de conservation de la nature de l’Union 
européenne et est un élément clé du dispositif visant à enrayer l’érosion de la biodiversité.  

Ce réseau, mis en place en application de la Directive « Oiseaux » datant de 1979 et de la Directive 
« Habitats » datant de 1992, vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement 
menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres 
et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune sauvage et des milieux 
naturels qu’ils abritent. 

La structuration de ce réseau comprend :  

 Des Zones de Protection Spéciale (ZPS), visant la conservation des espèces d'oiseaux sauvages 
figurant à l'annexe I de la Directive « Oiseaux » ou qui servent d'aires de reproduction, de mue, 
d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs ; 

 Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d'habitats et des 
espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats". 

 

La carte en page suivante présente les entités du réseau NATURA 2000 les plus proches du site.  

Il s’agit de la ZPS « Sites de Seine-Saint-Denis » (code : FR1112013), dont les entités les plus proches du 
site se trouvent à environ 3,3 km de l’emplacement du projet. 

Ces espaces protégés accueillent une avifaune d'une richesse exceptionnelle en milieu urbain et péri-urbain. 
Onze espèces d'oiseaux citées dans l'annexe 1 de la directive « Oiseaux » fréquentent de façon plus ou moins 
régulière les espaces naturels du département Seine-Saint-Denis, et quatre de ces espèces nichent 
régulièrement dans le département : le Blongios nain, le Martin-pêcheur d'Europe, la Bondrée apivore et le 
Pic noir.  

 

Le site du projet est constitué par des parcelles situées en milieu urbain, accueillant déjà des bâtiments 
industriels ainsi que des habitations. Ainsi, il n’est pas en mesure d’accueillir d’espèces visées par la directive, 
sa modification n’induit aucune incidence sur les intérêts visés par celle-ci. 

D’un point de vue fonctionnel, il n’existe pas de connexion hydraulique via la Seine.  

Il n’existe aucune autre connexion écologique entre ces sites Natura 2000 et le site du projet du fait de 
leur éloignement.  

Les possibles interactions en termes de fonctionnalité avifaunistique sont négligeables, compte tenu du milieu 
urbanisé dans lequel le projet s’insère et de la distance importante des sites Natura 2000 (> 3,3 km). 

 

 

 

http://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_oiseaux_version_2009.pdf
http://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_habitats_version_consolidee_2007.pdf
http://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_habitats_version_consolidee_2007.pdf
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Figure 16 : Positionnement du projet par rapport au réseau Natura 2000 (source : Elaboration BURGEAP à partir d’un fond de plan 
Géoportail) 


